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LES DOCUMENTS  
DE GESTION DURABLE

L’année 2018 a vu la poursuite 
de l’augmentation du nombre de 
propriétés dotées d’un Plan Simple 
de Gestion. Au 31/12/2018, 7  485 
propriétés ont un PSG* en cours de 
validité pour 827 819 ha.

Durant l’année 2018, 622 PSG ont 
été agréés (81 488 ha).

Les adhésions au CBPS sont  en  
légère baisse, essentiellement en 
raison de la fin du plan tempête Klaus. 
En 2018, 410 nouvelles adhésions 
aux CBPS ont été enregistrées, ainsi 
que 219 adhésions aux CBPS avec 
programme de coupes et travaux.

L’année 2018 a été marquée par 
de très nombreuses demandes de 
coupes extraordinaires, ainsi que 
de nombreux avenants, signes d’un 
marché du bois très dynamique : 
116 modificatifs ont été agréés 
pour 6  323 ha, et 290 coupes 
extraordinaires ou d’urgence ont été 
autorisées pour 2 416 ha.

Indicateurs régionaux du Contrat 
d’Objectifs et de Performance du 
CNPF :

•  264 PSG et avenants ont été 
agréés au titre de l’article L122-7 du 
code forestier (prise en compte des 
zonages environnementaux), pour 
50 888 ha.

•  106 PSG concertés (dans le cadre 
familial) ont été agréés. Plusieurs 
PSG concertés dans l’objectif d’un 
agrément GIEEF* sont en cours de 

*  PSG : Plan Simple de Gestion - CBPS Code de 
Bonnes Pratiques - GIEEF : Groupement d’Intérêt 
Economique et Environnemental Forestier.
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EFFORTS  
ET VIGILANCE

LE MOT DU 
PRÉSIDENT

Bruno LAFON
Président du Centre Régional de la  

Propriété Forestière de Nouvelle-Aquitaine

L’année 2018 a été marquée dans 
notre secteur forestier de Nouvelle-
Aquitaine par des avancées 
majeures. Le plan tempête Klaus 
tout d’abord a pu être finalisé grâce 
à l’enveloppe financière abondée 
par l’Europe, l’Etat et la Région. Et la 
petite propriété des Landes n’a pas 
été oubliée puisque le département  
a contribué au regroupement de 
chantiers. 
La part du bois dans les matériaux 
de construction a continué sa 
forte progression mettant en 
avant notamment le douglas. 
L’approvisionnement des industries 
du bois a fait l’objet d’une attention 
toute particulière et jamais autant 
d’actes de révision des plans simples 
de gestion (coupes extraordinaires, 
avenants) n’ont été instruits tout 
en préservant le caractère durable 
de chaque effort de gestion. Le pin 
maritime a ainsi fait l’objet d’une 
surveillance accrue, parallèlement 
à des cours qui commencent à 
retrouver des niveaux acceptables et 
acceptés. 
La populiculture est partie pour 
un nouvel essor appuyée par la 
naissance de l’Association Peuplier 
Nouvelle-Aquitaine, véritable lieu de 
travail interprofessionnel. 
Le chêne, et dans une moindre 
mesure le châtaignier et le hêtre, 

continuent d’être appréciés et de 
fournir des entreprises locales qui 
innovent pour s’adapter aux marchés. 
La recherche d’un véritable équilibre 
sylvo-cynégétique grâce au comité 
paritaire du même nom, a également 
fait des pas prometteurs. 
Le label bas carbone, qui va enfin 
permettre la compensation volontaire 
des émissions de gaz carbonique est 
arrivé en fin d’année, ouvrant la voie à 
de nouveaux projets. 
Et, chaque fois, élus et personnels du 
CRPF étaient présents, généralement 
aux cotés des syndicats de 
sylviculteurs, pour apporter les 
arguments techniques à l’ampleur de 
ces progrès.
Alors 2019 devra être l’année de la 
vigilance car il s’agit bien de continuer 
à défendre en toute impartialité 
les bienfaits de cette gestion 
forestière, seule garante d’une vitalité 
économique pourvoyeuse d’emplois, 
d’une biodiversité évolutive et d’une 
réponse aux effets du changement 
climatique. Vigilance, car nos 
message ne sont pas toujours 
compris ; vigilance, car le risque 
sanitaire pourrait être le fléau des 
années à venir ; vigilance, car le 
risque de sanctuarisation pourrait 
être encore plus préjudiciable. Mais, 
là encore, le CRPF sera présent pour 
que la forêt vive et fasse vivre.



En 2018, avec l’appui du CRPF, ces structures ont organisé 113 réunions qui ont concerné 3 340 
sylviculteurs (dont 688 nouveaux participants) et 7 voyages d’études pour 182 participants.
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ZOOM SUR LE  
DÉVELOPPEMENT 

FORESTIER

Le réseau de référence est un outil essentiel 
pour :

•  Développer de nouvelles techniques  
et connaissances, appuyées sur des 
données chiffrées,

•  Disposer de sites vitrines pour  
la formation.

Ce réseau comprend des références de 
toutes natures : simples signalements de 
peuplements remarquables ou dispositifs 
expérimentaux (techniques sylvicoles, 
essences, innovations…).
La gestion et le suivi de ce réseau sont 
assurés par le personnel technique du CRPF 
en lien avec l’IDF*, avec l’appui de 2 chargés 
de mission financés par la Région et des 
techniciens des Chambres d’Agriculture de 
Dordogne, de Gironde et des Landes. Ces 
références sont saisies dans la base de 
données ILEX du CNPF.
Le CRPF a travaillé avec le CETEF des 
Landes de Gascogne sur le déclenchement 
des premières éclaircies de pin maritime 

(59 parcelles mesurées). Dans le cadre du 
programme PINASTER, piloté par le GIS Pin 
Maritime du Futur (PMF), le CRPF a installé 
un réseau de placettes pour évaluer l’effet 
de la conservation des feuillus dans les 
reboisements. En juillet, le CRPF a organisé 
la journée technique du GIS PMF dans 
les Landes, qui a rassemblé plus de 80 
participants.
Dans le contexte des évolutions climatiques 
constatées, le CETEF du Limousin et le 
CRPF ont initié une étude sur l’adaptation de 
nouvelles essences forestières à vocation 
économique. 8 sites de comparaison entre 
Cèdre et Douglas du réseau expérimental ont 
fait l’objet d’un bilan.
Dans les Deux-Sèvres, les 30 parcelles de 
référence sur l’amélioration des peuplements 
de châtaignier et de chêne qui composent 
le «Circuit des Terres Rouges», ont été 
mesurées. Début 2018, le CRPF a présenté 
un bilan complet du travail d’expérimentation 
populicole mené depuis près de 40 ans en 
Poitou-Charentes. 

Le développement forestier est le cœur de métier du CRPF. Cette mission consiste à orienter, 
informer, former, conseiller et accompagner les sylviculteurs dans la gestion de leurs forêts. Le 
CRPF anime un réseau d’associations, organise des réunions, élabore des outils et des supports 
de formation.
34 associations territoriales ou thématiques constituent le réseau régional. Il comporte plus de 
4 400 adhérents parmi les sylviculteurs. Les principales appellations sont : les Centres d’Études 
Techniques et d’Expérimentations Forestières (CETEF), les Groupements de Producteurs 
Forestiers (GPF), les Groupements de Développement Forestier (GDF) et les FOrmations à la 
GEstion FORestière (FOGEFOR). 

RÉSEAU DE RÉFÉRENCES

2 163 références 
enregistrées

 fin 2018

Mesurées durant la campagne 
2017/2018

Archivées

Actives mais non mesurées 
en 2017/2018

814

405

944

* Institut par le développement forestier (CNPF)
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CARBONE ET 
ENVIRONNEMENT

ÉVALUATION DU CARBONE FORESTIER
En 2018, le CRPF Nouvelle-Aquitaine a participé à deux projets sur le carbone forestier.

Life Forest CO2 (2016-2019) vise à créer des partenariats entre des entreprises et des 
propriétaires forestiers. En 2018, un contrat a été signé avec l’hôpital de Nontron (24).

EVAFORA (2014-2018) a pour objectif d’évaluer le bilan carbone de la filière forêt-bois du 
massif des Landes de Gascogne et de proposer des aides à la décision.

Dans ce cadre, le CRPF a organisé, en collaboration avec l’IDF, une conférence sur le 
stockage du carbone en forêt, dans le cadre du festival Woodrise, le 15 octobre 2018 à 
Mios (Gironde). Cette manifestation a rassemblé 52 participants. 

La forêt est une composante essentielle du bilan carbone régional. La croissance des 
forêts absorbe 42 % des émissions régionales de GES (Gaz à Effet de Serre). Déduction 
faite des prélèvements, la forêt fixe 17 % environ des émissions régionales. Par ailleurs, 
l’effet de substitution par les produits bois évite 10,3 millions de tonnes équivalent CO2 
par an.

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
Le CRPF instruit les procédures environnementales auxquelles sont soumis les Plans 
Simples de Gestion. En 2018, 40 % des plans sont concernés. Les réglementations 
les plus fréquentes sont Natura 2000 et les sites classés, les abords des monuments 
historiques et les réserves naturelles.

En 2018, le CRPF a suivi la mise en place de plusieurs institutions ou schémas régionaux : 
participation au Conseil d’Administration de l’Association Régionale de la Biodiversité 
de Nouvelle-Aquitaine, réunion du Comité Régional de la Biodiversité et élaboration du 
Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité du Territoire.

URBANISME ET FORÊT
Le code de l’urbanisme prévoit un avis du CRPF lorsque les plans locaux d’urbanisme 
entraînent une réduction des espaces boisés. A ce titre, 46 avis ont été rendus en 2018, 
dont un pour le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Ruffecois (89 communes). 

Flux de matière (Mm3) et de CO2 aux différents stades de la filière forêt-bois en 2017 (d’après Roux et al. 2017)
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ANIMATIONS TERRITORIALES DYNAMIC 
BOIS EN NOUVELLE-AQUITAINE

Actuellement, le CRPF Nouvelle-Aquitaine pilote 3 projets territoriaux : FOREDAVENIR 
(Gironde), SYLVADOUR (sud Landes) et VALORIBOIS (Secteurs Ruffécois, Saintes et 
Loudunais). Il est partenaire de 4 autres projets : SAINTONGES BOIS (sud Charente-Maritime), 
OPTIBOIS (Limousin et Charente), CASPER (Dordogne) et MOBILISE (Limousin). 

Les enjeux de la valorisation des peuplements pauvres ou en impasse sylvicole sont 
multiples du point de vue environnemental ou économique :

•  à court terme et chaque fois que cela est possible, elle génère une récolte de bois local 
pour l’industrie des panneaux ou du papier, les chaufferies bois, et le sciage,

•  à moyen et long terme, elle permet de financer des opérations sylvicoles pour préparer 
l’avenir des parcelles, grâce à l’aide de l’ADEME destinée au propriétaire forestier.

Les peuplements ainsi travaillés seront plus vigoureux, et auront une meilleure capacité 
de séquestration carbone.

FOREDAVENIR
Le territoire de projet a été étendu à l’ensemble de la Gironde en 2018. Depuis 2016, plus de  
13 000 propriétaires ont été contactés ; 439 diagnostics ont été réalisés sur plus de  
4 200 hectares et 1 800 ha ont été jugés éligibles. 

En 2018, les dossiers en cours de préparation représentaient 670 ha. Parmi eux, 22 dossiers 
représentant 173 ha ont été validés. En matière de gestion durable, 31 nouveaux DGD* ont été 
déposés pour une surface de 613 ha, dont 2 PSG concertés. Ces derniers ont donné lieu à la 
constitution de 2 ASLGF**. Elles regroupent 43 propriétaires et 380 ha. Une labellisation GIEEF 
est en préparation.

Depuis 2016, le cumul des volumes mobilisés ou à mobiliser suite au travail d’animation est 
estimé à 4 841 m3 de bois d’oeuvre, 13 160 t de bois d’industrie et 15 444 t de bois énergie.

SYLVADOUR
Ce projet rassemble 6 partenaires locaux, l’ADEME et le Conseil Départemental des Landes.

Au cours de l’année 2018, l’animatrice a rencontré 85 propriétaires. Ces visites ont débouché 
sur le montage de plusieurs dossiers par les partenaires. Elles ont aussi généré des chantiers 
d’exploitation et des reboisements non financés.

Cette année, les Entrepreneurs de Travaux Forestiers de la Nouvelle-Aquitaine (ETF) se sont 
montrés très intéressés par le programme : le nombre d’entreprises participantes à la démarche 
est passé de neuf à seize. Ces entreprises ont recensé 138 ha en projet dont 80 ha déposés.
La coopérative Alliance Forêt Bois (AFB) travaillé sur le montage des dossiers Sylv’Adour :  
267 ha en projet dont 45 déposés.

VALORIBOIS
Ce projet regroupe 11 partenaires (exploitants, expert, coopérative, institutionnels, association 
de protection de la nature et l’interprofession Futurobois). En 2018, le périmètre d’éligibilité a été 
agrandi pour permettre à d’autres parcelles intéressantes d’accéder aux subventions.

En 2018, les contacts avec les propriétaires débouchent sur 3 dossiers déposés représentant 
69 ha. Ce sont principalement des peuplements peu denses, composés d’essences de faible 
valeur marchande. Il est prévu d’exploiter et de reboiser les parcelles. Fin 2018, on estime le 
volume de bois mobilisé grâce à l’animation à 1 190 m3 de bois d’oeuvre, 1  240 t de bois 
industrie et 7 369 t de bois énergie, sur une surface de 253 ha.

* DGD : Document de Gestion Durable 
** ASLGF : Association Syndicale Libre pour la Gestion Forestière
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Résultats des ventes publiques
ONF - Experts

Vente ONF du 19/10/2017 - vendus

Vente ONF du 17 mai 2018 - Vendus

Vente Expert 31/05/2018 - vendus

Expert 11 10 2018 - vendus

ONF 18/10/2018 - Vendus

ONF 14/02/2019 - Vendus

Tendance (ONF 19 10 2017 - vendus)

Vente ONF du 17 mai 2018 - Vendus

Tendance (ONF 18/10/2018-Vendus)

Poly. (ONF 14/02/2019 - Vendus)
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LES PINS
Après 10 années consacrées à la reconstitution des peuplements sinistrés par la tempête 
Klaus, le massif des Landes de Gascogne entre dans une nouvelle phase. Après deux 
tempêtes et dans un contexte de marchés favorable, les utilisateurs de pin maritime 
s’interrogent sur la durabilité de leur approvisionnement sur le massif : la tension sur les 
marchés et la concurrence entre les utilisateurs est palpable. LE CRPF a assuré le suivi 
des demandes de coupes et des prix.

SUIVI DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Les données sur les prix des bois sont accessibles aux propriétaires sur le site 
internet du CRPF et mises à jour régulièrement. En décembre 2018, on compte plus de  
400 « abonnés » aux bilans des ventes (ONF, Experts, Sylviculteurs) et plus de  
300 téléchargements/mois.

Les prix du pin 
maritime sont 
favorables à la 
mise en marché.

Des demandes 
en hausse pour 
les coupes non 
prévues dans les 
Plans Simples 
de Gestion. Les 
demandes de 
modification 
de PSG sont 
également 
nombreuses.

LE GRAND MASSIF FORESTIER  
DE NOUVELLE-AQUITAINE

Quatre groupes d’essences structurent l’identité forestière de la région.
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LES RÉSINEUX  
DE MONTAGNE

Fin 2017, une fiche technique sur le Douglas a été élaborée. Cette fiche reprend les travaux et les 
observations réalisés par le CETEF du Limousin. Ce document collégial précise les usages du 
douglas et leurs liens avec la sylviculture. Il a été diffusé en 2018, lors d’une journée réalisée en 
collaboration avec France Douglas, qui a réuni plus d’une centaine de personnes, propriétaires 
forestiers, professionnels et utilisateurs.
En septembre 2018, le CRPF Nouvelle-
Aquitaine a suivi les assises de France Douglas 
qui se sont déroulées à Bordeaux. Des contacts 
ont été noués avec certains intervenants, 
notamment étrangers.
Enfin, le CETEF du Limousin a constitué de 
deux groupes thématiques, un groupe résineux 
de montagne et un groupe feuillus. Le groupe 
résineux va travailler sur les axes suivants :

•  Sylvicultures du Douglas, notamment 
comparaison économique entre 
plantation et régénération naturelle, 

• Lien sylviculture et qualité des bois, 
•  Caractérisation économique des 

itinéraires sylvicoles,
•  Comparaison des méthodes de 

préparation des sols (coûts, impacts  
sur les sols), 

•  Aspects sociaux et environnementaux.

DÉVELOPPEMENT FORESTIER  
ET GESTION DURABLE EN PIN MARITIME

En 2018, le CRPF s’est associé au lancement de l’action UNIFORMOB en collaboration avec la 
Chambre Régionale d’Agriculture, afin de mobiliser les propriétaires de 4 à 25 ha autour de la 
gestion durable des forêts.
Les réunions d’information et de développement organisées par les GPF du Massif des Landes 
de Gascogne ont insisté sur l’importance d’éclaircir les peuplements au bon moment : ni trop tôt, 
ni trop tard, ni trop fort, ni pas assez. Les outils produits par le CETEF des Landes de Gascogne 
en collaboration avec le CRPF permettent cette prise de conscience.

CONTACTEZ LE CRPF  
POUR OBTENIR UN EXEMPLAIRE

> LES PINS suite…
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LES FEUILLUS
Le massif de feuillus reste un axe majeur d’activité. En effet dans un contexte tendu 
au niveau national (baisse de l’activité de sciage), il est important de s’orienter vers 
la production de bois d’œuvre de qualité qui permette d’accéder à des débouchés 
rémunérateurs (voire à de nouveaux débouchés).
Renouvellement, amélioration, récolte doivent être maitrisés au niveau technique et 
économique pour proposer des itinéraires sylvicoles performants. Ce sont les axes de 
travail du CRPF.

ACTUALISATION DU « CIRCUIT DES TERRES ROUGES »
Dans le département des Deux-Sèvres, il existe un support dynamique de vulgarisation 
qui s’appuie sur des coupes et travaux d’amélioration effectués dans des peuplements 
de châtaignier et de chêne.
Créé en 1997 par le CRPF et le GDF des Deux-Sèvres, ce périple pédagogique, composé 
d’une trentaine de références a été suivi régulièrement et, en 2018, les panneaux de 
présentation ont été actualisés.

INSTALLATION DE 3 MARTELOSCOPES  
ET DE 6 RÉFÉRENCES DÉDIÉS AUX FEUILLUS

Un marteloscope est un dispositif pédagogique qui permet de réaliser, de manière fictive, 
des coupes d’amélioration sur le terrain.
Chaque arbre y est numéroté, localisé dans l’espace, et fait l’objet de mesures 
et d’observations. Ainsi lorsque l’exercice pratique est terminé, les résultats des 
prélèvements sont saisis sur une application et on peut connaître immédiatement 
l’intensité et la nature des coupes envisagées. Ce support s’adresse à un large public 
(propriétaires, techniciens, élus, scolaires…).
LE CRPF a installé trois nouveaux marteloscopes en Vienne, Deux-Sèvres et Charente.
Six nouvelles références ont été implantées en Charente pour suivre le développement 
de jeunes boisements de chênes pubescents et/ou sessiles. 

POURSUITE DES TRAVAUX SUR LE CHÂTAIGNIER
Lorsque le contexte stationnel (sol, climat) et la qualité du peuplement le permettent, 
certains taillis de châtaignier peuvent être améliorés et des peuplements issus de graines 
dépressés et éclaircis. Trois références ont été installées par le CRPF (2 en Charente, 1 
en Deux-Sèvres) pour un suivi technique et économique de ces travaux.

CASTELDIAG - FAISABILITÉ DE DIAGNOSTIC DE L’ÉTAT SANITAIRE DE 
PEUPLEMENTS DE CHÂTAIGNIER PAR TÉLÉDÉTECTION EN DORDOGNE

Les gestionnaires s’inquiètent depuis longtemps de l’état sanitaire du châtaignier 
en Dordogne. Pour évaluer le stade de dépérissement, le CNPF a développé un 
outil de diagnostic appelé ARCHI qui été adapté pour le châtaignier. ARCHI permet 
de réaliser un double diagnostic: celui du stade de développement et celui de l’état 
physiologique.
Parallèlement, une étude a été menée pour évaluer le potentiel de la télédétection 
pour identifier l’état sanitaire de cette essence sur le département de la Dordogne, 
en confrontant les données satellites aux observations de terrain sur des placettes 
d’étude. Au final, 8 modèles ont été sélectionnés mais doivent encore être 
consolidés avec les images satellite plus récentes.
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LES PEUPLIERS
APPUI À L’ASSOCIATION PEUPLIER NOUVELLE-AQUITAINE

L’Association Peuplier Nouvelle-Aquitaine (APNA) a tenu sa première assemblée générale le 
3 octobre 2018 à Saint-Germain la Rivière en Gironde. Cette journée a rassemblé près de 60 
participants. De nombreuses interventions ont permis de parcourir toute l’actualité populicole 
européenne, nationale et régionale. 
Madame Béatrice Gendreau, conseillère régionale en charge de la filière forêt-bois, a clôturé la 
matinée.

L’Association du Peuplier en Nouvelle-Aquitaine (APNA) a été créée suite à l’union de 
l’ADEP (Atelier de Développement du Peuplier en Poitou-Charentes) et du GIPA (Groupe 
Interprofessionnel du Peuplier d’Aquitaine).
Elle est animée par deux techniciens du CRPF spécialisés sur le Peuplier.

ASSOCIATION PEUPLIER NOUVELLE-AQUITAINE :  
DES PROJETS ET DES ACTIONS

Dès sa création, l’APNA a engagé plusieurs actions. L’association continuera ainsi d’apporter 
son soutien à l’étude de la fiscalité foncière menée par le Conseil National du Peuplier (CNP) et 
aux démarches qui en découleront.
A la demande et avec l’appui de l’APNA, les ingénieurs et chargés de mission « Environnement » 
du CRPF de Nouvelle-Aquitaine finalisent actuellement un document consacré au peuplier qui 
est très présent dans les vallées et zones humides de la région concernées par des zonages 
environnementaux. Il contiendra un rappel des liens de cette culture avec l’environnement et 
des bonnes pratiques à recommander aux populiculteurs.

Enfin des réunions locales de sensibilisation pour les non-adhérents de l’APNA ont été prévues, 
avec une première rencontre qui s’est tenue en décembre 2018.

LES FEUILLUS PRÉCIEUX ON EN PARLE ! 
MAIS OÙ EN SOMMES-NOUS ?

Pour répondre à cette question le CRPF a mené une étude en Poitou-Charentes sur les noyers. 
En s’appuyant sur les plantations connues, effectuées entre 1980 et 2000, un échantillonnage 
de 75 plantations a fait l’objet de mesures et d’observations. Les résultats montrent qu’il existe 
un potentiel de bois d’œuvre et que dans une dizaine d’années les premières grumes élaguées 
pourront être exploitées. Souhaitons que le contexte économique évolue d’ici là !

LE CETEF DU LIMOUSIN ET LES ITINÉRAIRES FEUILLUS
Le CETEF du Limousin, appuyé par le CRPF et des professionnels, a souhaité engager une 
réflexion sur la sylviculture des feuillus (chênes, châtaignier, hêtre…). Un bilan technique et 
économique des itinéraires couramment employés, permettra de mieux guider les propriétaires 
dans leurs choix sylvicoles.

> LES FEUILLUS suite…
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UN PREMIER BILAN DES AIDES FINANCIÈRES  
EN FAVEUR DU PEUPLIER

Après un peu plus d’un an de mise en œuvre, un premier bilan du plan d’action en faveur du 
peuplier peut être dressé. Ce plan  comprend des aides de la Région Nouvelle-Aquitaine pour le 
boisement et la remise en production (reboisement). Les aides à l’élagage à 7 mètres font l’objet 
d’un co-financement de l’Etat et de la Région. A noter un complément d’aide pour le boisement 
de la part du Conseil départemental de Lot et Garonne.

Depuis le lancement en juillet 2017, 157 dossiers ont été déposés. La Région a déjà approuvé 
106 dossiers pour un montant d’aides de 128 346 €, soit un peu plus de 75% du budget 
prévisionnel.

On  constate donc une place prépondérante des aides à la remise en production dans le 
dispositif. La dynamique des premiers boisements demeure forte en ex-Aquitaine (vallée de 
la Garonne essentiellement). La surface moyenne par dossier, tous dispositifs confondus, est 
quasiment deux fois plus élevée en ex-Aquitaine qu’en ex-Poitou-Charentes, ce qui confirme le 
fort morcellement de la propriété populicole dans ce dernier secteur.
Les  463 ha aidés pour le boisement et la remise en production représentent plus de 25 % 
des 1 700 ha exploités en moyenne en 2015 et 2016. Même s’il est délicat d’identifier la part 
de la surface aidée qui vient réellement combler le déficit en matière de ressource en bois de 
peuplier, les chiffres évoqués plus haut montrent un impact réel des dispositifs en place.

Le CRPF avait contribué à l’élaboration du programme d’aide en 2016. En 2018, il joue un rôle 
actif dans sa mise en œuvre : information des propriétaires et formation à la préparation des 
dossiers, appui au montage et suivi.
Dans le cadre du comité de pilotage, le CRPF contribue également à l’évaluation globale du 
programme en vue de l’améliorer.
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> LES PEUPLIERS suite…
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